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Le débat à la Chambre sur fa politique extérieure 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

Par autour* faaamaua <to députés, 
hostiles au gouverne

ment, déclaraient que la sauvegarde de 
la situation financière était la mission 
première du Parlement, Il fallait avant 
saut étant donne la crise des affaires, 
«•ter la budget. De nombreux radicaux 
• joutaient qu'il ne serait pas logique de 
lonvoreor un ministère ou la parti 
compte olnq do ses membres, et que 
ceux-ci auraient déjà donné tour démis
sion s ils jugeaient la politique de 
M. Pierre LAVAL contraire à tour* prin
cipes. Mais il ne faut paa négliger l'Un* 
pression produite par le discours de 
M. Paul REYNAUD. La député de Paris 
aff irma qu'il faut aujourd'hui «choisir 
antre l Italie an rupture de pacte et 
l'Angleterre, gardienne du pacte». Les 
•toux tiers do la Chambre applaudirent 
l'orateur. 

Et les commentaires reprirent dé plus 
belle. Nombreux étalent ceux qui, aban
donnant tour optimisme du début crai
gnaient un vote final hostile au gou

ttais quand la séance fut levée, 'a 
fièvre était tombée. Le dernier écho 
enregistré t cette heure tardive conte
nait t e i n s do pessimisme. On ne comp
tait plus les voix que pourrait recueillir 
le Cabinet LAVAL. Tant la mande s'ac
cordait à dira que la nuit allait porter 
conseil M! Ce tut le mot de ta fin. 

LA SÉANCE 
Paris. 37. — Les tribunes et galeries 

publiques sont combles lorsque M. Fer-
nand BOUISSON monte, à 15 heures, S 
son fauteuil. Les députés, qui étaient 
demeures dans les couloirs à commenter 
les événements, se hâtent de venir 
occuper leur place. La séance est ouverte 
à 15 h 10. 

L ordre du jour appelle la discussion 
des interpellations sur la politique exté
rieure du gouvernement. 

Avant de donner la parole à M. Pierre 
Laval, président du Conseil, le président 
fait connaître les décisions de la confé
rence des présidents pour réduire à huit 
le nombre des interpellateurs et renvoyer 
à demain matin et après-midi la suite 
du débat 

Des mouvements divers accueillent la 
communication du président de la 
Chambre qui. cependant, ne rencontre 
pas d opposition. 

Le président donne la parole à M. 
Pierre Lavai. 

supporter le poids de son Insuccès. Au
jourd'hui en effet les propositions Fran
co-Anglaises sont complètement mortes. 
L'Angleterre a retiré sa signature. De 
tout ce qui existait 11 y a 10 jours, il ne 
reste que des échos et il reste M. Laval 
(Appl. extr. gauche). 

Ce qu'il y a de plus surprenant on cet
te séance si attendue c'est pour la. Blum. 
d'y voir M Laval. 

L'orateur reproche ensuite au Prési
dent du Conseil d'avoir repris dans sa 
déclaration le thème de son discours de 
mardi dernier : Ou ma politique ou la 
guerre. U déclare que les socialistes ne 
se laisseront pas déposséder de ce mot 
sacre pour eux : la Paix (Appl. gauche 
et extrême gauche) 

Cette politique de Paix est l'oeuvre des 
socialistes, qui la forgent depuis 15 ans 
sous les menaces et les outrages. 

M. DIGNAC interrompt Ses amis du 
Centre l'applaudissent et ses paroles se 
perdent dans le bruit. 

Les Socniistes protestent vèhéraente-

gleterre rêvait aussi d'avoir une zone 
d'influence en Ethiopie. 

» L Angleterre et l'Italie ont pu en
visager par la suite en IMS, et en marge 
de la S. D. N., l'exploitation en com
mun de l'Ethiopie » 

M. Plere Taittinger rappelle qu'il y a 
eu de nombreuses agressions — 63 pré-
clse-t-il — des tribus éthiopiennes contre 
les postes italiens et aussi contre les 
nôtres. 

— La Nation éthiopienne a vrai dire 
n'existe pas (excl. extr. gau.) elle repré
sente un ensemble bigarre de popula
tions aux intérêts différents souvent en 
lutte les unes contre les autres. D'autre 
part l'Angleterre était considérée en Ita
lie comme la grande protectrice. Aussi 
ce fut chez les Italiens une grande dé
sespérance de voir l'attitude ût la Gran
de-Bretagne. 

Dtt élections immédiate» 
M. Pierre Taittinger rappelle que l'on 

ment parct que leur orateur est souvent n'avait pas tenu cenaines promesses co-
înterrompu. 

Le président ramène le calme. ' " e "» 
M. BLUM dit que les Socialistes ont I J^v a l 

le droit de rappeler que c'est par amour 
de la Paix qu'ils défendent les liber
tés démocratiques. La dictature, on l'a 

loniales laites pendant la guerre à l'Ita-
" que c'est le gouvernement de M. 

qui tint les promesses de la 
France tExcl. exir. gau.). 

Le député de Paris déclare que l'Italie 
a été aujourd'hui atteinte dans son 

vu, c'est la guerre. L'orateur constate I amour propre. Il rappelle que le t oc-
ensuite que la S D. N. montre au jour 
d'hui son efficacité, sa consistance 

tobre. M. Blum, dans le « Populaire », 
a envisagé la guerre comme indispensa-

rappelle l'attitud? de l'Angleterre pour bie contre l'agresseur. 
assurer, dans le respect du Pacte, la sé
curité collective. Pourquoi ne pas profl-

Pierre TAITTINGER — Nous ne 
vouions pas voir demain la France seu-

ter de cette attitude pour resserrer les I le en face d'un agresseur. Pour appli 
liens entre la démocratie et la notre 

M. Blum 
de l'agresseur 
vernement paraisse se manifester. 

Légèrement fatigué par les Interrup
tions. M Blum solliciu une suspension 
de séance. 

La séance est suspendue. 

quer des sanctions militaires, il faudra 

à une coalition contre elle des princi
paux peuples du monde. 

M. REYNAUD. — La Politique alle
mande actuelle n'a d'autre but que de 
plaire a l'Angleterre et de détacher cette 
dernière de la France alors que notre 
entente avec l'Angleterre est la clef de 
voûte de la paix (Vifs applaudissements). 
Il est indispensable de dire halte à 
l'agresseur quel qu'il soit. Le peuple an
glais a été inquiet des armements de 
l'Allemagne et 11 a vu dans la S. D. N 
le moyen de procurer la paix au monde 
(Applaudissements nombreux bancs). 

«Os a mai jugé l'attitude anclaue 
» Nous n'avons pas compris la chance 

que nous offrait le destin. L'Allemagne 
avait perdu la partie. A ce moment le 
conflit a éclaté. On a mal jugé l'atti
tude anglaise. L'Angleterre avait inté
rêt à mettre fin à cette situation mais 
ta peuple a déferlé. Au-dessus des in
térêts matériels de l'empire, il a placé 
une idée morale et le gouvernement a 
perdu un de ses membres. L'accord 
Laval-Hoare a semblé au peuple anglais 
comme une prime à l'agresseur. La po
litique traditionnelle de la France a tou
jours été de voler au secours d'un peuple 
menacé, opprime. 

M. Re.vnaud rappelle les paroles de Sir 
Samuel Hoare Justifiant son accord avec 
M. Laval par le fait que l'Angleterre 
avait été seule a amener des forces en 
Méditerranée et qu'une guerre eut en 
trame la ruine de la S.D.N 

Le bénéfice résultant 
de la division des bil iers en 

DIXIEMES 
PAR LE 

C.R.C. 
GROUPEMENT RÉGIONAL DE GARANTIE 

•CONCESSIONNAIRE EXCLUSIF-

SERA VERSÉ 
INTÉGRALEMENT 

à des Oeuvres d Intérêt qénéral 
et social du NORD et de I EST 
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paraisse se manifester I sabilité ? Nous, nous ne la prendrons «? sommes responsables avec l'Italie. 
pas (Vives excl. extr. g. et bancs com- C e s t u «e erreur de croire que l'on peut 
munistes). apporter une solution au problème démo-

M. Pierre Taittinger demande de6 graphique italien en lui donnant des 
élections immédiates d'ici six semaines territoires africains 

LA DÉCLARATION 
DE M. PIERRE U V A L 

M Pierre LAVAL rappelle qu'il y a 
dix jours il a expose comment, soucieux 
de mettre rapidement (in au conflit 
itaio-ethiopien. il s était concerté avec 
le gouvernement Britannique pour sou
mettre des propositions de conciliation 
aux deux interesses et à la Société des 
Nations. Depuis, de graves événements 
se sont produits : sir Samuel Hoare a 
démissionne, les propositions de Paris 
ont été considérées comme mortes, le 
gouvernement éthiopien et le gouver
nement italien n'ont pas apporté l'em
pressement et la compréhension que 
nous étions en droit d'attendre. 

M. P. LAVAL — La seule question qui 
se pose est de savoir si j al bien servi les 
intérêt* de mon pays, si j ai manque 
aux engagements que la France a con
tractes vis-a-vis de la S. D. N., si j'ai 
compromis notre sécurité pour 1 ave.Tir. 
A audit mom'eat, ni à Paris, rù à 
Genève, je n'ai manqué a mes enga
gement». -

• J'ai tout fah pour faire prévaloir 
des solutions pacifiques » 

M. Pierre LAVAL. — En exécution de 
l'alinéa 3 de l'article 16 du pacte, je n'ai 
pas hésite a faire prendre à la France, 
vis-à-vis de la Grande-Bretagne, l'enga
gement de se porter a son aide sur mer. 
sur terre et dans les airs, si elle venait 
à être attaquée par l'Italie à l'occasion 
de l'application des sanctions. La décla
ration faite alors a l'ambassadeur de 
Grande-Bretagne, confirmée depuis a 
Pans a sir Samuel Hoare lui-même, je 
tiens, pour dissiper tout malentendu 
qui pourrait subsister à ce sujet dans 
l'opinion internationale, a la renouveler 
l a publiquement. 

« J'ai le sentiment d'avoir assumé ainsi 
de lourdes responsabilités. Elles sont 
d'ailleurs la conséquence inéluctable du 
pacte. Elles m'imposaient donc le devoir 
de tout essayer pour détendre 1 atmo
sphère entre la Grande-Bretagne et 
1 Italie Pourquoi n'avouerai-je pas ma 
crainte, ma hantise d'un incident comme 
l'histoire en offre tant d'exemples, et qui 
pourrait entraîner notre pays dans une 
guerre que j'ai tout fait pour éviter ? 

Plus les obligations auxquelles le pacte 
nous astreint étaient rigoureuses et plus 
Je me sentais tenu de ne rien négliger 
pour faire prévaloir un règlement paci
fique. » 

M. Laval rappelle les déclarations de 
sir Samuel Hoare à la Chambre des 
Communes sur les conséquences de 
l'application des sanctions pétrolières. 

— Sir Samuel Hoare. en un langage 
émouvant, a justifié son action (Applau
dissements). Les propositions de Paris 
sont mortes, mais la vota de conciliation 
reste ouverte. 

M. Lavai rappelle que tas Comités de 
Genève poursuivent leurs travaux : 
certes, le respect de la loi internationale 
s'Impose, mais oettf loi a été prévue pour 
éviter la guerre pour en limiter les 
effets. (Vifs applaudissements.) 

M. Pierre Lavai montre que ta cove-
nant a fait un devoir de poursuivre les 
négociations. (Applaudissements.) 

M. RAMETTE. — Mais pas de donner 
une prune a l'agression. 

a Je persévérerai dans une action 
fervente en faveur «Je la paix » 
M. P. LAVAL. — La grief ta plus 

sérieux est que la France doit, pour sa 
sécurité, compter sur la S.D.N. Celle-ci 
doit être universelle. Mais l'Allemagne, 
le Japon s'en sont retirés. Ce n'est pas 
une raison pour méconnaître son prin
cipe d'universalité. La S.D.N. elle-même 
n'a cessé de reconnaître que ses possibi
lités sont limitées, que l'application de 
l'article 18 reste aléatoire, n s'agit 
aujourd'hui d'épargner à l'Europe 
l'aggravation d'une crise dangereuse sans 
porter atteinte aux principes de la S.D.N. 

» Personne ne peut nier que la colla
boration franco-britannique soit une 
•p—Msj essentielle de la sécurité en 
Europe. Je n'ai rien fait pour affaiblir 
cette collaboration. Une première tenta
tive de conciliation n'a pas réussi. Je 
persévérera, quoi qu'il arrive, dans une 
action fervente en faveur de la paix. 
(Vifs appl. droite, centre et div bancs.) 

M. BLUM ACCUSE M. U V A L 
D'AVOIR FAIT UNE POLITIQUE 

PERSONNELLE 
M. Léon BLUM, le premier interpella-

teur. a la parole. Il est applaudi par ses 
•mil politiques II accuse M. Laval 
d'avoir fait une politique personnelle. 

— M. Laval dans sa déclaration n'a 
fait qu'employer le pronom « Je ». 

Comme M. Léon Blum déclare : « Je rose quant à moi », on l'interrompt 
droite . c Je... Je... » 
M BLCM. — Je dirai maintenant : 

Nous (rires et exclamations). 
M. Léon Blum. accuse M. Laval d'avoir 

fait une politique personnelle La Prési
dant du Conseil n'a pas réussi, U dota 

« Une faute impardonnable • 
A la reprise, M. Blum poursuivant son 

interpellation s'élève contre la campa
gne faite dans le pays selon laquelle la 
S.D.N. c'est la guerre, la loi internatio
nale, c'est la guerre. On ne peut, è son 
avis, exclure le recours à la force pour 
réduire l'agresseur tant que le désarme
ment ne sera pas réalisé. Il faut donc 
admettre le risque de guerre. La France 
ne saurait prendre des assurances con
tre les risques de guerre contre elle 
sans prendre sa part contre les risques 
quand un état faisant partie de la S. D. 
N. est attaqué. 

M. MONTIONS. — Il faut aller alors 
jusqu'au vote des crédits militaires (a-
plaud. centre et droite, exclamations ex-
tréme-gauche). 

M. BLUM déclare que Jamais 11 n'a 
été question d'appliquer à l'agresseur 
des sanctions militaires. A son avis, dans 
le conflit ltalo-éthiopien. il n'y a pas 
de danger de guerre possible, si tous les 
états sont fermement résolus à remplir 
leurs obligations envers la S.D.N. Il n'y 
a danger que s'il y a doute sur la fidé
lité au pacte. La faute impardonnable 
du Gouvernement Français est d'avoir 
fait naitre ce doute (Applaud. extrême-
gauche : exclamations à droite et cen
tre droit). 

Selon M. Blum. le seul risque réel a 
l'heure présente c'est le réarmement de 
l'Allemagne. Pour s'opposer à ce danger 
il convient soit de coaliser des forces 
soit de desarmer, même en dehors de 
1 Allemagne. C'est l'appui sans réserve 
de la Russie Soviétique et de la Gran 
de-Bretagne qui constitue la meilleure 
sauvegarde de notre sécurité. Actuelle
ment 1 Allemagne attendis fin du con
flit italo-ethiopien. Elle veut savoir si 
la S.D.N tiendra ou non. Quand on tra
vaille à dissocier les éléments de la sé
curité collective, on travaille contre la 
sécurité directe de la France. 

Pour M. Blum, M. Laval reste l'hom
me qui a créé l'atmosphère de menace 
de guerre. La France par sa voix devait 
dès le début faire connaître sa fidélité 
au pacte. Mais maintenant toutes les 
puissances pacifiques se trouvent dé
couragées. Toutes les petites puissances 
ont été rejetées soit du côté de l'Angle
terre, soit, ce qui est plus grave encore. 
du côte de l'Allemagne. 

« Nous demandons à la Chambre 
de révoquer le mandataire 

infidèle » 
M. Léon BLUM. — Pour vous, M. 

Président du Conseil, vous finirez peut-
être par soulever en Italie elle-même, 
plus de ressentiments qu'elle n'en aura 
pour l'Angleterre elle-même, si, entraî
ne par l'engrenage des sanctions, vous 
ei. arriverez aux sanctions pétrolifères. 

» M. Pierre Laval croit sincèrement 
avoir assure la paix, avoir travaillé pour 
elle, mais la paix il faut la vouloir. Vous 
avez ramené les grandes idées dej inté
resses a votre échelle (exclamations et 
protestations à droite et au centre dr. i. 

M. AUBERT. — Vous oubliez que M. 
Pierre Laval représente la France (ap
plaud. à droite, au centre et divers 
bancs >. 

M. Léon BLUM. — Nous demandons 
à la Chambre de faire ce qu'à fi.it la 
S.D.N.. de révoquer le mandataire infi
dèle (applaud. à gauche et extr.-gauch). 

M. TAITTINGER RÉCLAME 
UNE CONSULTATION 

ELECTORALE 
M. Pierre TAITTINGER (Paris), Fé

dération Républicaine, succède à la tri
bune à M. Blum. 

— Nous sommes, dit-il, arrivés a une 
heure extrêmement grave. • s'agit de 
savoir ce que seront demain les rela
tions entre l'Italie, la Grande-Bretagne 
et ta France. 

M. Taittinger interpelle sur lis me
sures que le Gouvernement compte 
prendre pour maintenir intacts les liens 
qui nous unissent à l'Angleterre et à 
l'Italie et à assurer quelle que soit l'is
sue des événements en cours, ta strete 
neutralité de la France. 

M. Pierre TAITTINGER. — H y a eu 
une incompréhension grave, à un cer
tain moment, entre l'opinion britanni
que et l'opinion française, au sujet de 
leur politique africaine, non seulement 
pour Fachoda, mais aussi pour ta Trans-
vaal. 

Le député de Paris rappelle qu'un 
homme a tenu alors un langage de sa-
gesse disant qu'il ne fallait pas creuser 
un fossé entre la France et l'Angleterre 
qui auraient à se battre ensemble. Cet 
homme c'était Paul Déroulede (Appl. à 
droite). Derrière n'importe quel homme 
d'Etat qui représente l'Angleterre, ta 
député de Paris volt se profiler les na
vires anglais coulés pendant la guerre, 
les 853.000 anglais tués, dont «00.000. 
tombés chez nous pour la civilisation. 
(Vifs appl.) 

M. Taittinger se demande si. sans la 
neutralité italienne en 1914. nous au
rions pu opérer le redressement de la 
Marne après la bataille de Charleroi, 
(Applaudissements). 

Le député de Paris rappelle le sacri
fice de la Légion Garibaldienne et des 
14.000 volontaires venus de l'Italie se 
battre pour la France (Vifs appl. nom
breux bancs) De tels souvenirs doivent 
être rappelés dans ce débat 

Le malentendu italo-anglais 
M. TAITTINGER. — D y a en Angle

terre une mystique de la S. D. N. L'An
gleterre a pu se vexer de certains lan
gages tenus en Italie. Les griefs de l'An
gleterre? Elles s'est crue menacée Elle 
a envoyé sa flotte dans la Méditerra
née. La 8. D. N. ne l'y avait pas invitée. 
La question de l'Ethiopie pour l'Italie as 
date pa* d'hier, elle date de 1881 et l'Ait-

pour que le peuple de France réponde 
lui-même et choisisse entre les théories 
socialistes et celles de ses amis (Appl. 
dr.. cent., extr. gauche). 

M. YVON DELB0S ESTIME 
QUE LA POLITIQUE 
DU GOUVERNEMENT 

A ÉCHOUÉ 
M. Yvon DELB08. président du grou

pe parlementaire Radical-Socialiste, in
terpelle le gouvernement sur sa politique 
extérieure. U estime que celle-ci n'est pas 
suffisamment orientée dans le sens du 
pacte de la S. D. N. et de la sécurité col
lective. 

M. Yvon D E L B O S . — Nous considé
rons que cettv politique, lorsqu'elle s'est 
écartée de la S.D.N., a échoué, et c'est 
pourquoi nous voulons la reformer. On 
nous accuse dans la presse de vouloir la 
guerre. Nous ne répondrons pas à de 
telles affirmations (Appl. gau. extr. gau). 

» La doctrine que nous soutenons c'est 
celle qui a été pratiquée par les Gou
vernements depuis 1919. 

» M. Yvon Delbos évoque l'oeuvre de 
Briand (Api. cent., gau. et extr. gau). 

— Les traités ne doivent plus être dé
chirés comme des chiffons de papiers. La 
guerre ne doit plus être déclarée. Nous 
avons presque tous réclamé contre 
l'agresseur éventuel des sanctions éco
nomiques et financières, en excluant les 
sanctions militaire » 

M. Yvon Delbos rappelle le rôle que 
joua la S. D. N. quand éclata le conflit 
italo-éthiopien. 

M. Yvon DELBOS. — C'est notre sé
curité qui est en jeu. Nous ne voulons 
pas accabler l'Italie. Nous souhaitons un 
règlement amiable et acceptable pour 
elle, mais aussi pour ta S.D.N. L'Alle
magne elle-même sera obligée de se plier 
à la loi de ta 8. r . N. si celle-ci est vic
torieuse dans l'épreuve actuelle. Si la 
S. D. N. est bafouée, c'est notre sécurité 
elle-même qui sera menacée (Appl. gau.). 

M. Yvon Delbos rappelle le discours de 
sir Samuel Hoare a propos des pour
parlers diplomatiques. Il croit que le 
Gouvernement français aurait pu arrê
ter l'Italie dans action, mais au con
traire l'Italie a été encouragée par le 
coup de frein donné par le Gouverne
ment français à l'action de la S. D. N. 
(Appl. extr. gau. et part. gau.). 

M. Yvon Delbos, parlant de l'Allema
gne, fait aiusion au danger d'une agres
sion contre la France. 

— li» solidarité des Nations jouera-t-
elle pour nous si nous ne la pratiquons 
pas. Par pratriotisme. nous devons donc 
affirmer cette solidarité qui nous a sau
vés en 1914. (Appl.). 

M. Yvon Delbo reproche au gouver
nement de n'avoir pas suffisamment 
soutenu l'application du pacte et d'avoir 
encouragé la force en affaiblissant les 
sanctions contre l'agresseur. 

— Les envoyés spéciaux nous signa
lent que déjà le peuple Italien est reve
nu à la raison. U est possible de don
ner » l'Italie le maximum <Je M qui est 
juste, si elle renonce à la guerre (Appl. 
gau.). 

M. Delbos s'élève contre la campagne 
de presse contre les sanctions, au cri de: 
« Pas un homme, par un sou ! ». 

M. TAITTINGER. — Pour une guerre 
fratricide. 

M. Yvon DELBOS. — Si la France dé
clare qu'elle ,e se battra pas ni pour la 
S. D. N., ni pour ta Petite Entente, ni 
pour qui que ce soit, quj fera-t-eile si 
elle est attaquée 1 

Le député de la Dordogne réfute l'an
cienne politique des alliances mais ac
cepte toute entente avec l'Allemagne 
comme avec l'Italie. 

— L'Allemagne ne sera pas prête 
avant un an ou u i an et demi Nous ne 
devons pas d'ici ia renoncer à l'amener 
à l'organisation de !a Paix par une cam
pagne anti-genevoise 

» La France ne peut compter que sur 
la S. D. N. Nous demandons à la Cham
bre de revenir aux deux grandes tradi
tions de la France : La Paix intérieure 
dans l'ordre républicain. La Paix exté
rieure dans l'ordre international ». 

M. PAUL REYNAUD 
SE PRONONCE 

POUR LA POLITIQUE 
DE LA S.D.N. 

M. REYNAUD interpelle. Il se deman
de comment se pose pour l'Europe ta vrai 
problème de la paix. Contre qui l'Alle
magne arme-t-elle ? L'orateur rappelle 
certains passages de « Mein Kampf ». Il 
y est dit notamment que l'Allemagne 
doit s'opposer à une entente entre l'An
gleterre et la France pour ne pas tom
ber dans l'Isolement. L'Allemagne n'a 
pas oublié qu'elle a succombé en 1918 

M. Reynaud proclame son amitié pour 
le peuple italien dont il vante les hautes 
qualités (Applaudissements nombreux 
bancs). 

M U faut paver pour avoir demain 
la sécurité collective » 

M. REYNAUD. —Pourquoi Mussolini 
a-t-il refusé quatre fois les offres de la 
paix. Pourquoi au lendemain des pro
positions de Paris, Mussolini n'a-t-il pas 
répondu oui. mais at-il prononcé le dis
cours de Pontinia ? C'est parce qu'il y 
a opposition profonde entre l i doctrine 
de Genève et la doctrine fasciste. C'est 
l'Italie elle-même qui nous somme de 
choisir. A la Chambre des Communes. 
Sir Samuel et un député de l'opposition 
nous ont reproché de ne pas nous pro
noncer franchement. L'Allemagne s'est 
réjouie de voir la France et Angleterre 
sur le point de se désunir. C'est l'appli
cation de « Mein Kampf ». 

» Toute la question est de savoir si 'a 
grande espérance née après la guerre 
va s'évanouir. Il faut payer pour avoir 
demain la sécurité collective. L'opinion 
ne pense peut-être pas ainsi, mais c'est 
la grandeur de notre mandat de se ser
vir d'une tribune libre. L'accomplisse
ment de ce mandat peut nous faire cou
rir un risque. Pour ma part ce risque 
je l'accepte ». (Applaudissements nom
breux bancs, gauche, extrême gauche et 
nombreux bancs droite, centre). 

Séance suspendue à 19 h. 50. 

M. MAXENCE BIBIÉ CRITIQUE 
L'ACCORD LAVAL-HOARE 

Séance reprise à 20 heures. 
M. Maxence BIBIE développe son 

interpellation. La politique du gouverne
ment français a encouragé Mussolini 
dans son action agressive contre l'Ethio
pie. L'orateur reproche au gouvernement 
français d'avoir résisté à plusieurs repri
ses à l'application de nouvelles sanctions. 

LA PRÉSENTATION A R0UBAK 
des appareils qui serviront au tirage 

de la prochaine loterie des R. L. 
On se souvient des appareils qui ser-1 On rappela brièvement * fabrttonne-

virent au tirage de la dernière Loterie l ment des paniers circulaires oans ia> 
des Régions Libérées, et la photo a vul-1 quels sont brasees les boul* 
garise les cages a écureuils d'où sor-1 Ces appareils, d une araiMM ———-J 
talent les boules fatidiques. I sont d'ailleurs des « Produits » ,""•"*' 

Pour le prochain tirage qui aura lieu puisque les roues ont été *°»"™.** "51 
au début de l'année qui vient, le ma- les Etablissements llye-caiiaau, " 
tèriel n'a pas été change en apparence. l ROUBAIX, les constructeurs »«•" «•" 
mais on a quand même apporte au lonc- nus de machines textiles. 
tionnement diverses améliorations qui ; Au précèdent tirage, il fallait declen-
meriUuent d'être signalées et cest ce cher le verrou au moyen dune manette 

avec les siens propres. Nous sommes una
nimes pour faire échec à la guerre. 

M. Thellier rappelle le rôle joué par 
la France u Genève et le début du con
flit. 

M. THELLIER — Il faut concilier le 
droit, l'amitié, l'intérêt. U ne pouvait 
être question pour la France, dans le 
règlement du conflit, de se mettre à la 
remorque de la politique anglaise. Nous 
ne sommes en présence que d'une guerre 
coloniale et certains états avaient agi 
de façon semblable à celle de l'Italie. On 
ne peut songer à appliquer des textes 
trop rigoureux dans 1 intérêt de certaines 
peuplades comme si l'équilibre de 
r Europe était en question (Appl. droite, 
centre, div. bancs). 

M. Thellier regrette que l'accord 
Hoare-Laval n'ait pas rencontré de la 
part de l'Angleterre un accueil très bien
veillant. 

— La France a maintenu son attitude. 
L'Angleterre a dénoncé son accord. Voilà 
les faits. Il est certain que les sanctions 
ont été prises et respectées loyalement 
par le gouvernement français. Or, ces 
mesures entraînent des dommages pour 
les producteurs français. 

» Allons-nous mettre toute notre avia
tion, toute notre armée au service de la 
S.D.N., sous la direction des techniciens 
de l'Angleterre ? Quand nous envisageons 
ies conséquences d'une action politique, 
nous avons le devoir de prospecter 
l'avenir. (Appl. droite, centre, div. bancs.) 

» Vous avez encore le moyen, M. ic 
Président du Conseil, de poursuivre vos 
négociations avec l'Italie dans le cadre 
de la S.D.N. Nous n oublions pas que 
c'est le Brenner qui est le plus près de 
Vienne. On prétend que si, dans le cas 
présent, la sécurité collective ne joue 
pas pour l'Ethiopie, elle ne jouera pas 
pour nous dans l'avenir. Est-ce que les 
hommes publics anglais n'ont pas tou
jours reserve leur réponse quand nous 
leur avons demandé leur attitude si nous 
étions attaqués à nos frontières ? 

» Ils ont déclaré formellement que 
l'article 16 du pacte ne jouerait que 
suivant les circonstances dans chaque cas 

EN HAUT : Les personnalités qui assistèrent hier soir à ROUBAIX. dans les 
ateliers des Constructeurs RYO-CATTEAU, aux essais des appareils que l'on 
voit EN BAS ; on remarque sur la première photo. M. DOMPStN, président 
d'honneur de la Fédération des Débitants de Tabacs, taisant fonctionner 
électriquement le3 appareils comme le feront tes spectateurs le jour du tirage 

particulier. (Appl. droite, centre.) Nous ' q u i t u t f t t i t l u e r a Roubaix. dans un l et manœuvrer cette même manette dans 

M. Maxence BIBIÉ 
Union Socialiste 

H critique aprement l'accord franco-
anglais, qui était une violation flagrante 
du droit international La France aspire 
à la paix et cette paix ne peut-être obte
nue que par le respect du pacte. La 
France a intérêt à maintenir et fortifier 
l'institution de Genève. 

Il faut maintenir l'entente franco-
anglaise. L'Italie peut avoir besoin de 
territoires d'expansion, mais nous pou
vons aider à tas lui procurer sans qu'elle 
ait recours à la guerre. La France n'est 
au service de personne. Elle est au ser
vice de la Paix (Appl. extrême-gauchel. 

M. THELLIER DÉFEND 
LA POLITIQUE 

DU GOUVERNEMENT 
M. THELLIER exprime l'avis de ses 

amis de la majorité qui approuvent la 
politique du gouvernement (Appl.). 
. — La question qui se pose à la Cham
bre est de savoir s'il est possible d être 
fidèle au pacte de la S.D.N. et à la coo
pération franco-anglaise sans risquer une 
guerre avec l'Italie à propos de son con
flit avec l'Ethiopie. (Vifs arpL droite et 
centre). La question se pose aussi de 
savoir si la France peut concilier la 
défense des grands intérêts du monde 

demandons aux Anglais de considérer 
que notre attitude serait la même s'ils 
étaient en cause. (Appl. dr. et cent, drj 

» La France a appelé de ses vœux 
la S.D.N. Lue n'a pas failli aux devoirs 
de solidarité, mais il ne peut y avoir 
de sécurité collective à sens unique. La 
S.D.N. ne représente plus l'universalité 
des peuples. Nous sommes fidèles à une 
politique qui, basée sur le respect de nos 
engagements internationaux, se préoc
cupe d'abord d'éviter à ce pays, qui n'en 
veut pas. une conflagration mondiale et 
de maintenir la paix. (Appl. prolongés 
droite et centre.) 

M. PÉRI ATTAQUE 
LA POLITIQUE DE M. LAVAL 
M. PÉRI estime que M. Laval a 

désavoué la politique suivie par ses pré
décesseurs. Il reproche à M. Laval d'avoir 
favorisé l'Italie, condamnée par la S.D.N., 
en écoutant les suggestions de son ambas
sadeur et sans jamais consulter l'ambas
sadeur d'Ethiopie. Il reproche à M. Laval 
d'avoir écarté les sanctions. Le députe 
estime que c'est le gouvernement fran
çais qui a créé le danger de guerre. 

M. STERN interpelle le gouvernement 
sur sa politique navale à la conférence 
de Londres. Il lait confiance au gouver
nement. 

M. PIÉTRI lui répond qu'en ce qui 
concerne la durée des engagements pour 
un accord naval, la France ne pourra 
le faire que pour un temps extrêmement 
limité. (Appl.) 

La suite du débat est renvoyée à 
demain matin neuf heures. 

UN DEMI-LITRE DE VIN 
AUX SOLDATS 

La Chambre adopte une proposition 
de résolution tendant à inviter le gouver
nement à porter au minimum a un demi-
litre la ration Journalière de vin dans 
l'armée. Séance levée S 22 heures. 

des halls des Etablissements Ryo-Catteau ! l'autre sens pour permettre à la boule 
d'où sortent les appareils de la loterie, i d<- tomber. Cette lois, grâce a une com-

Vers la fin de l'après-midi, se trou- i mande eleé<rioyç e4 A un aatuM*i(x m. -
vaient donc rassemblés rue Pellart. a ; camsme qui obéit a distance, cette dou-
Roubaix, bon nombre de membres du i blc manœuvre se fera rien qu'en pres-
Comité d'Action Economique et Socia- i sant sur un bouton et ce bouton pourra 
le du Nord dont MM. E. RASSON. pré
sident, ARNOUX. secrétaire gênerai 
BRODERS. délégué à la propagande 
HANNEQUIN. trésorier, DELEPOULLE. 
président de la Section lilloise du C.A. 
NE.. DEBEYRE. vice - président. DU-
JARDIN et LALOU, fondés de pouvoir 
d'i Crédit du Nord. Maurice GRONIER 
président du Conseil d'Administration 
des Etablissements Ryo, DUBUISSON 
ingénieur - directeur. DOMPSIN, presi- . « 
dent d'honneur de la Fédération des De- j près du Comité 
bitants de Tabacs, REUBREZ, prési
dent de la Fédération du Nord du 
« Essi », etc.. 

M trouver où l'on voudra : il pourrai! 
même être en dehors de la salle où aura 
heu le tirage. 

C'est ainsi que le bouton électriqm 
sera promené dans les rangs des fau
teuils d'orchestre du Grand-Théâtre ou 
des spectateurs, pris au hasard, seront 
pries de tirer la Loterie. 

Plusieurs démonstrations furent fai-
l'extrême satisfaction des mem-

Après quoi, on sabla une coupe an suc-
ces de la Loterie des R L 

L'AFFAIRE MYSTÉRIEUSE 
DE WATTIGNIES-TEMPLEMARS 

(SUITE DE LA PREMIERE PACE) 

LIRE EN 6-» PAGE : 

LE DEBAT BUDGETAIRE AU KENAT 

LE MARI MEURTRIER 
D'HOUPLINES 

RESTE INTROUVABLE 
Les membres de la famille de Mme 

Baurin-Hibon sont venus hier a Hou-
plines et ont décidé de transférer le corps 
de ta victime à Auchy-les-Hesdin (Pas-
de-Calais). 

Les démarches nécessaires ont été 
faites à la préfecture pour obtenir l'auto
risation du transfert et le corps devait 
partir vendredi soir ou samedi matin. 
Quant au meurtrier, il est toujours 
introuvable. 

LES AVENTURES DE a KIU L'ESPIÈGLE n 

La descente du Parquet 
Le parquet de Lille, compo.-. d* 

MM. ROBIN, procureur de la Répu
blique ; GROSJEAN. juge d'instruction ; 
le docteur VIELLEDENT. médecin 
légiste, et LAVALLARD. greffier, se 
rendit, hier après-midi, à la gare de 
Wattigntas-Tetnplamars ; le cadavre de 
ta femme était dépose à la consigne. 
L'autopsie, pratiquée sur-le-champ, ne 
fit que confirmer l'opinion générale, à 
savoir que le mort était due à un choc 
extrêmement violent. 

Mais dans quelles circonstances 1 
Accident, suicide, drame ? 

Les magistrats ont examiné cet aspect 
du problème. Aucun train passant en 
gare de 18 h a 1» h. ne révèle de traces 
de sang. 

Dès lors, dans l'hypothèse. — la plus 
vraisemblable, — de l'accident, plusieurs 
questions se posent : 

Accident ? 
lo La femme est-elle tombée d'un train 

en marche ? par exemple du train de la 
ligne L11le-Béthune, qui brûle la station 
de Watugnies à 18 h. 33 ? 

2° Est-ce en montant ou descendant 
d'un train qui stoppe en gare que l'acci
dent a eu lieu ? Un train de la ligne 
Lilie-Ooual via Saelin s'arrête a 18 h. 48 
pour repartir à 18 h. 80. La découverte 
se situe à 18 h. 58 environ. La malheu
reuse, montant à contre-ypie à la 
dernière seconde, a-t-elle été surprise 
par le départ subit du train et a-t-elle 
été happée par une roue ? Ou bien 
est-ce en descendant, à contre-voie 
également, que l'accident s'est produit ? 
Dans ces conditions, comment expliquer 
que le porte-monnaie, que le réveille-
matin et le soulier aient été trouvés ie 
long du ballast, mais en direction de 
Lille ? En effet, suivant l'indication 
fournie par le billet Wattignies-Seclln, 
cette femme ne venait certainement pas 
de Lille en chemin de fer. 

Un train venant de Lens par Liber-
court stoppe à 18 h. 54 pour repartir à 
18 h. 58 ou 58 en direction de Lille. On 
peut appliquer dans ce cas les mêmes 
suppositions. Notons encore un train de 
la ligne Lille-Seclin, qui s'arrête a 
18 h. 48. 

3° A-t-elle été surprise par un train 
en traversant le passage à niveau proche 
de la gare, tamponnée, accrochée ^t 
déposée par la locomotive une trentaine 
de mètres plus loin, c'est-à-dire exacte
ment au passage des piétons reliant ies 
deux quais de la petite gare ? 

Encore que personne du P.N. ni de U 
station n'ait rien entendu, — ni cris 
d'effroi, ni cris de douleurs, — c'est ce 
troisième point de l'hypothèse ptawlhta 

de l'accident qui parait se rapprocher 
de la vérité. 

Suicide ? 
Dans l'hypothèse — très vraisem

blable — d'un suicide, c'est toujours et 
dernier point qui prévaut, sauf que le 
choc a pu se produire au delà de la gare 
et par conséquent du cote oppose a j 
P.N., ce qui justifie la présence des 
objets appartenant a la victime et décou
verts le long de la voie, entre la gar
de Waitigmci et le PU. de FSWhSS 
Thumesnll. 

Drame ? 
Reste l'hypothèse — assez peu vrai

semblable — du drame et, pour tout 
dire, du crime. 

L'identification — qui ne saurait tar
der — de la malheureuse supprimera 
d'un seul coup tous les points d'interro
gation. A. L. 

• i » i 

UNE FEMME QUI VOLA 
45.000 FRANCS A BAPAUME 

ARRÊTÉE A AMIENS 
Mme Violeau. débitante, rue de la 

Gare a Bapaume, s'aperçut mercredi 
dernier qu'on lui avait dérobe dans une 
armoire de sa chambre a coucher un 
coffret contenant 4.500 fr. en billets et 
40.000 fr. de titres. Elle soupçonna du 
larcin une nommée Lucienne Vogt. 33 
ans, confectionneuse, demeurant 2. rue 
Pierre-l'Ermlte à Amiens. Lucienne Vogt, 
qui est la fille de l'ami de Mme Violeau, 
avait passe a Baupaume les Journées des 
18 et 17 décembre. 

Sans perdre un instant, ta débitante 
prit le tram pour Amiens et déposa une 
plainte entre les mains de M. Jeannot. 
chef de la Sûreté. Celui-ci se rendit rue 
Pierre-1 Ermite et procéda à une perqui
sition de l'appartement de ta Jeune fille. 
L'opération fut fructueuse. Il retrouva 
le coffret caché dans une valise, mata il 
était vide. Devant l'évidence, Lucienne 
Vogt dut avouer, mais elle prétendit 
avoir brûlé les titres et n'avoir tsude 
que 2.400 fr. qu'on retrouva dans une 
pile de linge. Il a été Impossible de lui 
faire dire ce qu'elle avait fait du reste. 
Elle a été arrêtée et écrouée 

EXTRADITION D'UN ESCROC 
A BLANC-MISSERON 

Sur réquisition de M. te Procureur 
gênerai près de ta Cour d'appel de 
Bruxelles, délivrée le 35 décembre 1936, 
les gendarmes de Quievrain (Belgique) 
ont remis a leurs collègues français, de 
Quiévrechain. Philippe Flahaut, né à 
Bordeaux, le 24 août 1893, agent d'affai
res, prévenu d'escroqueries, arrêté en 
Belgique, en vertu d'un mandat d'arrêt 
décerne le 10 novembre 1933, par M. Glo
ria Fernand. juge d'Instruction près ta 
Tribunal de Ire instance du département 
do la Seine et extrade a la demande du 
gouvernement. îrancais. 

Apres i eiubluwsemfnt des pièces régu
lières Flahaut a ete dirige sur Valstselaii-
nes et ecrouè à ta mataee d ' a n * «a 

fi.it

